
 
 

 

 
 

 

 

 

BTS étude et économie de la construction 

Licence professionnelle construction-bâtiment 

Licence professionnelle construction-infrastructure 

Licence professionnelle performance énergétique et environnementale des bâtiments 

Formation équivalente au bac pro technicien bâtiment études économie, etc. 

 

 

 

Le groupement infrastructures conçoit la stratégie bâtimentaire et programme les constructions et les 

rénovations. Il assure l’équipement en mobilier et matériels ainsi que la gestion et le contrôle de l’énergie 

et des fluides. 

Le service ingénierie bâtimentaire est composé de 4 agents et d’un apprenti. Il est chargé du suivi en 

consommation d’énergie et en fluides, élabore une politique de maîtrise de l’énergie, définit le programme 

des futurs projets de constructions, assure le lancement, le suivi des chantiers et le déroulement des 

contrôles réglementaires. 

 

 

 

▪ Mise à jour des plans des bâtiments sur AutoCAD/BricsCAD (dessin assisté par ordinateur – DAO) ; 

▪ Élaboration des plans des petits projets dans le cadre des travaux en maîtrise d’œuvre interne ; 

▪ Descriptif, métrés, chiffrage et suivi de réalisation de petits travaux ; 

▪ Relevés de l’existant ou métrés dans le cadre de la préparation de consultations d’entreprises. 

 

 

 

 

Localisation  

Service d’incendie et de secours  

du Bas-Rhin  

1 route de Paris 

67202 WOLFISHEIM 

Poste à pourvoir à la rentrée 2024 

Cadre statutaire : Contrat d'apprentissage (Pas de contrat de 

professionnalisation) 

Date limite de candidature le 03/05/2024 

Date prévue des entretiens entre le 20/05/2024 et le 31/05/2024 

 

 

 

OFFRE D’EMPLOI Service d’incendie et de secours du Bas-Rhin – SIS 67 

Contrat d’apprentissage  

APPRENTI(E) DESSINATEUR  

PROJETEUR EN BÂTIMENT 



 
 

 

▪ Niveau bac pro (minimum) à bac + 3 ; 

▪ Titulaire du permis B ; 

▪ Maîtrise de l’outil informatique (notamment la DAO et la PAO 2D) ; 

▪ Rigoureux ; 

▪ Dynamique, polyvalent ; 

▪ Aisance relationnelle, esprit d’équipe ; 

▪ Force de proposition et autonome. 

 

 

 

▪ Tickets restaurant ; 

▪ Remboursement à hauteur de 75 % des frais d’abonnement aux transports en commun ; 

▪ Participation à la protection sociale complémentaire (labellisée) ; 

▪ Prestation CNAS.  

 

 

 

L’apprenti(e) est placé(e) sous l’autorité du chef du bureau construction (maître d’apprentissage) au sein du 

service ingénierie bâtimentaire. 

Renseignements : Monsieur Alexandre BRABOSZCZ – 07 86 21 24 24 – alexandre.braboszcz@sis67.alsace 

Un justificatif attestant l’inscription du candidat dans l’établissement scolaire concerné par le diplôme 

préparé sera à présenter lors de l’entretien pour les candidats convoqués. 
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